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Chers St Laurentaises et St Laurentais,

L’équipe municipale est en place depuis presque 

un an : une longue période d’apprentissage pour 

toutes et tous et ce n’est pas terminé. 

La pluie incessante des premiers mois de l’année 

a endommagé routes et chemins et a demandé 

une présence permanente de nos techniciens, 

qui ont effectué un très grand nombre de réparations.  

Après l’inauguration, empreinte d’émotions du groupe scolaire Jacques 

Bastide, une fête locale très réussie, l’accueil de la délégation de la ville 

jumelée de Klingenberg, la rentrée des classes s’est effectuée dans de 

bonnes conditions. Nous allons, comme promis, progressivement intégrer 

des produits Bio ou de circuit court à la cantine. 

Après 3 mois de travaux d’adduction d’eau potable, rendus nécessaires 

par l’usure des canalisations, la Commune a depuis le mois d’octobre 

retrouvé sa tranquillité et une circulation plus aisée. Une partie du plan 

provisoire de circulation, mis en place pendant la période des travaux,      

va d’ailleurs être conservée pour rassurer les riverains inquiets de la 

rapidement arriver avec son cortège de fêtes et de réjouissances. 

A bientôt.

Jean-Pierre Suberville
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Depuis le mois de janvier, le site internet de la mairie de St-Laurent d’Arce est en 

activité à l’adresse suivante : http://www.saintlaurentdarce.fr.

Il est mis à jour régulièrement par l’équipe de la commission communication avec 

les actualités du village mais également les comptes-rendus du conseil municipal.

Pour toutes informations à mettre en ligne, envoyer un mail à 
contact@saintlaurentdarce.fr

Horaires 
d’ouverture
de la mairie

Lundi, jeudi et vendredi

8.30  à 12.00

et de 14.00 à 18.00

Mardi

8.30 à 12.00

fermée au public l'après-midi

Mercredi

8.30 à 11.30

fermée au public l'après-midi

Horaires d’hiver : 8h à 18h
Pour mémoire, il est interdit de planter des arbres ou des arbustes

dans les allées du cimetière.

NOVEMBRE

Vendredi 30

Loto du foot, salle des fêtes.

DÉCEMBRE

Samedi 1er et dimanche 2
Marché de noël à la salle des fêtes, 

organisé par le Comité de jumelage. 

Mercredi 5
Réunion publique projet 

intercommunion France / Espagne, 

passant par St Laurent d’Arce.

Vendredi 7
Loto de noël, organisé par l’AAPE. 

Samedi 15, à 14 h30
Arbre de noël des ainés
Après-midi dansante animée par les 

Danyel’s offerte aux ainés du village, 

invités à se retrouver pour partager 

un moment de convivialité.

Dimanche 16, à 14h30

Arbre de noël des enfants

(jusqu’au CM2)

Tous les enfants domiciliés à Saint-

Laurent d’Arce et leurs parents sont 

conviés, par la municipalité, à assister 

au spectacle «Dans le secret de Noël», 

par la compagnie Soleil dans la nuit. 

Une chasse au trésor emportera les 

spectateurs jusqu’aux portes du temps.

L’arrivée du Père Noël est annoncée pour 

dans sa hotte des friandises pour les 

enfants. Un verre de l’amitié sera offert 

à tous par l’équipe municipale.

Samedi 31

Réveillon de la St-Sylvestre, 

organisé par le Comité des fêtes. 

Renseignements et réservations sur

www.cdfsaintlaurentdarce.com

ou au 05.57.43.32.93.
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Meilleure apprentie de Gironde et de Nouvelle Aquitaine 2018
Vanessa Bouchet, 19 ans, fait partie de ces 

jeunes déterminés à avancer dans la vie. 

pour objectif de réussir et elle s'en donne les 

moyens. Ainsi cette année, elle a remporté le 

titre de meilleure apprentie de Gironde, puis 

celui de Nouvelle Aquitaine qui lui ont permis 

de participer au concours de meilleur apprenti 

de France dans la catégorie "Vente action 

marchande".

Elle puise sa motivation dans son parcours 

car elle n'est pas rentrée par la grande porte. 

"Je voulais prouver aux enseignants et à moi-

même que je pouvais aller plus haut". En 

effet, après le primaire, elle a été orientée 

en section Segpa, puis au lycée Cousteau en 

section professionnelle «Employée de ventes 

alimentaires». Forte de ses bons résultats, elle 

a été admise au CFA de Reignac pour préparer 

un Bac Pro commerce en alternance, c'est une 

première victoire pour Vanessa.

d'autre part, Vanessa représente la quatrième génération de poissonniers. "Je préfère le commerce alimentaire, déclare-t-elle, 

car c'est plus convivial. On a davantage de contacts avec le client, on cherche à comprendre son besoin".

En 2017, lors de son année de formation au CFA, elle est remarquée par le directeur qui lui propose de porter les couleurs 

de Reignac au concours du meilleur apprenti dans la catégorie "vente action marchande". De novembre à janvier, Vanessa 

a muri son projet et décidé de se lancer dans l'aventure. Elle devait construire une vitrine marchande selon un thème choisi. 

Vanessa a retenu : Paris et le vin (voir photo). C'est donc haut la main qu'elle a reçu le titre de meilleure apprentie de 

Gironde, puis de Nouvelle Aquitaine 2018. 

"Nous étions seulement 21 participants à pouvoir se 

présenter au concours national, précise Vanessa, pour un 

seul gagnant. Le classement n'a pas été donné, je ne sais 

donc pas à quelle place j'ai terminé. Ce fut une très belle 

expérience qui a révélé mon côté créatif.  J'ai pris beaucoup 

de plaisir à créer un univers. A ceux qui voudraient se 

lancer dans une telle aventure, je leur dirais qu'il faut bien 

choses, on peut gagner mais on peut aussi perdre et il faut 

être prêt à l'accepter. Je me suis beaucoup investie dans ce 

projet, j'ai tout donné et j'y croyais vraiment."

Pour son avenir Vanessa envisage de poursuivre encore 

ses études et de réaliser un BTS Management d'unité 

commerciale, en alternance et encore à Reignac. Elle 

pourra ensuite aborder le monde du travail, les poches 

déjà bien remplies d'expériences professionnelles et de 

motivations, pour devenir un jour responsable de magasin 

ou monter sa propre entreprise. Avec une telle détermination, nul doute qu'elle y parvienne. 

Catherine Delagarde

Vanessa Bouchet  lors du concours national

Vanessa Bouchet médaillée
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Après 22 ans au sein du conseil municipal, Françoise Gauthier, première adjointe, 

a démissionné de ses fonctions pour raisons personnelles. Durant ces années, elle a 

successivement occupé les fonctions de conseillère municipale, conseillère déléguée, 

conseillère communautaire, adjointe et maire. Elle était principalement en charge de la 

Le conseil municipal remercie chaleureusement Françoise pour 

son dévouement, son professionnalisme et sa gentillesse.

Le 15 octobre, le conseil municipal a procédé à l'élection 

d'un nouvel adjoint et élu Catherine Delagarde. Entrée au 

conseil municipal en 2014, elle est notamment en charge de la 

communication et conseillère communautaire suppléante. 

Très impliquée dans la vie du village, elle assure, depuis 2011, 

les fonctions de présidente du Comité des fêtes.

Véronique, Bruno, Christian et David sont 

les quatre agents chargés d’entretenir 

la quinzaine de kilomètres de chemins 

communaux que comporte St Laurent. 

Ils ont récemment été équipés de matériel 

quotidiennes tels que deux tracteurs, 

réduisant le temps de tonte ou encore une 

dameuse.

La commune a également investi dans 

l’achat d’un groupe électrogène leur 

permettant d’utiliser le matériel hors des 

locaux communaux.

Bien que chacun ait sa spécialisation, 

une polyvalence leur est aujourd’hui 

nécessaire dans cette fonction, où les 

activités sont nombreuses et varient au 

jour le jour. 

Ainsi, Véronique, seule femme de l’équipe, peut être amenée dans sa journée à réaliser l’état des lieux de la salle 

polyvalente, puis effectuer des travaux de peinture.

à la réfection des chemins, l’entretien de la chaussée ou la tonte du stade.

Quant à Christian, doté des habilitations techniques nécessaires y compris celle permettant la conduite de l’épareuse, il 

coordonne l’équipe.

Aussi, les jours se suivent pour nos agents communaux et le travail s’enchaine à la vitesse des saisons.

Aurélie Bastide

Françoise Gauthier avec Jacques 

Bastide, lors de sa remise de médailleCatherine Delagarde

L'équipe technique de st-Laurent d'Arce
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Cet été, sous un soleil de plomb, celui que rien 

n'arrête quand il s'agit de mener à bien l'entretien 

du cimetière, vous l'avez deviné, nous parlons bien 

de Claude Boyer, Conseiller municipal délégué au 

cimetière, a encore contribué à améliorer l'accueil du 

site. Sous son regard avisé et sa participation active, 

Claude Boyer a su transmettre son investissement à 

l'agent technique municipal féminin, nouvellement 

affectée au cimetière, Véronique Bardeau. Ils ont 

ensemble procédé à une belle réalisation de remise 

en peinture des grilles.

Sandrine Mesnier

Le passage dans la catégorie supérieure pour 

l’équipe de football de Saint Laurent d’Arce-

St-Gervais est tributaire de la pause d’une 

clôture conforme autour du stade. Le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, a retenu un devis pour 

réaliser les travaux, inscrits au budget 2018.

Catherine Delagarde

Les changements de canalisations d'eau 

potable, réalisés par la Société SOGEDO, 

Route des Faurès, ont été menés à bien, sans 

incident, ils sont à présent terminés.

Information complémentaire concernant cette 

route qui mène au bourg, à l'heure ou vous 

lisez cette parution, elle est peut-être déjà à  

nouveau en double sens.

Sandrine Mesnier
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Le dimanche 7 octobre, Champi Bordelais a organisé une journée autour 

du champignon à la salle des fêtes.

Pour cette manifestation Champi Bordelais, a réuni des producteurs de 

champignons, maraîchers, brasseur et vignerons locaux. Le but était de 

mieux faire connaître l’activité de champignonniste, expliquer la cueillette 

sauvage aux petits comme aux grands.

Cette jeune entreprise st-laurentaise s'est installée dans un lieu insolite et 

délaissé : les carrières.

Exploitées dans le passé pour la pierre de construction, les carrières de St-

Laurent ont ensuite été utilisées pour la culture des champignons de Paris 

jusque dans les années 1990.

Aujourd’hui, l’entreprise Champi Bordelais : Serge NKOGHE et son 

associé Frédéric BOURDON, en partenariat avec la Boîte à champignons, 

font revivre l’activité champignonniste de notre village.

Après une reconversion professionnelle, Serge, que nous avons rencontré 

nous a ouvert les portes de son univers.

C’est dans cet environnement humide, offrant une température comprise 

entre 12 et 18 degrés, qu’ils cultivent en permaculture, parmi la trentaine 

de variétés de pleurote, le Monte Cristo gris.

Dans des poches de 10 kg suspendues au dessus du sol, le pleurote peut 

de bois… et à une technique dont les deux associés détiennent le secret.

D’autre part, dans le cadre de son développement, l’entreprise souhaite 

dans le futur, raccorder la carrière à l’électricité et pouvoir y accueillir du 

son activité. Alors, toute aide, ou idée seront les bienvenues !

Si vous souhaitez passer commande, Champi Bordelais est 
joignable au 06.37.36.74.18, via l’adresse mail

champibordelais@gmail.com ou facebook : Champi Bordelais.

Aurélie Bastide

L'activité sportive et la convivialité étaient au rendez-vous, durant toute la période 

estivale.

L'ensemble des membres du conseil municipal remercie, Bordeaux Tout Terrain,  

Castor Wake park installé, aux Lacs de Saint Laurent d'Arce notamment pour le 

dynamisme qu'il a apporté.

Vous avez, en effet, été nombreux, hommes, femmes et enfants à venir pratiquer en famille ou entre amis, du wake board, 

Nous vous annoncerons les dates de retour la saison prochaine, dans la parution de la lettre d'information.

Sandrine Mesnier
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Bernard Peltant, apiculteur à 

St-Laurent d'Arce présente son activité

Bernard Peltant nous a présenté ses ruches et sa miellerie 

et nous a expliqué les différentes étapes de la fabrication 

du miel.

Mr PELTANT possède une soixantaine de ruches qui se 

situent à St Laurent d’Arce, à St Gervais, à Bussac et en 

Charente. Ce sont des ruches Dadant qui ont la forme d’un 

cube avec un toit plat.

La ruche est composée de cadres servant de supports aux 

alvéoles. Le nectar butiné par les ouvrières est transformé 

en miel, passe de jabot en jabot, avant d'être stocké dans les 

alvéoles. Le pollen est ramassé par les abeilles dans leurs 

corbeilles à pollen et ramené dans la ruche, stocké dans les 

larvaire pour nourrir les larves d'ouvrières, tandis que les 

larves des futures reines sont nourries de gelée royale 

exclusivement. 

Dans les alvéoles situées au centre du cadre, elles déposent 

le couvain c’est-à-dire les œufs et larves d’abeilles et de faux 

La ruche est peuplée d’environ 70000 abeilles l’été et 20000 

l’hiver. Il y a la reine, les ouvrières et les faux bourdons 

qui, étant devenus inutiles, sont expulsés de la ruche avant 

l’hiver.  En période estivale, les ouvrières vivent entre 45 

et 50 jours. La reine pond entre 2000 et 2500 oeufs par 24 

heures. L'hiver la ponte est ralentie et l'abeille vit 4 ou 5 

mois en hivernage.

En été, l’apiculteur récupère les cadres chargés de miel dans 

les ruches. Pour pouvoir en approcher, il utilise un enfumoir, 

puis à l’aide d’un lève-cadre, il peut relever ceux-ci sans les 

toucher. Le lève cadre sert à extraire le cadre de miel et la 

le corps de la ruche.

La suite du travail s’effectue dans la miellerie. Il y a plusieurs 

étapes :

• désoperculer les cadres : ôter la pellicule de cire, qui

ferme les alvéoles, pour permettre au miel de s’écouler

en utilisant la machine à désoperculer ou (et) une sorte de

couteau manuel,

• extraire le miel en plaçant les cadres dans un extracteur.

En tournant, celui-ci fait sortir le miel des alvéoles avant

de le recueillir au moyen d’un robinet situé à la base de

l’extracteur,

• 

d’un tamis placé au-dessus d’un gros bidon dans lequel il

sera stocké,

• après plusieurs jours de repos, l’apiculteur retire les

impuretés restantes remontées à la surface et peut mettre

son miel en pot.

Il existe plusieurs sortes de miel (acacia, tournesol, toutes 

dépendent du milieu dans lequel les abeilles ont butiné.

Mr PELTANT nous a aussi sensibilisés sur le phénomène 

du frelon asiatique, qui depuis 2005 décime les colonies 

d’abeilles. Ceux-ci sont d’ailleurs très présents autour des 

ruches et les abeilles se sont organisées pour les repousser.

Il a également rappelé que les abeilles fabriquent non 

seulement du miel mais aussi la gelée royale et la propolis. 

Elles ont un rôle prépondérant dans la pollinisation des 

plantes.

Nous remercions vivement Mr Bernard PELTANT pour 

cette visite très intéressante et instructive.

Maryse Mallet
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A.A.P.E
Association Autonome des Parents d'Elèves de 
St Laurent
Contact : Mme Laurence MORISSON

Courriel : aape.laurentine@laposte.net

Site : www.aapesaintlaurentdarce.com

A.R.H.A.L
Association de Recherche Historique et 
Archéologique et de protection du patrimoine 
Local du Cubzaguais
Contact : M. Christophe Meynard

Courriel : ar-hal@hotmail.fr

Site : arhal.jimdo.com

A.C.C.A
Association Communale de Chasse Agréée
Contact : M. Jean-Philippe DURAND

Tél. : 06.03.59.74.23

ANCIENS COMBATTANTS
Contact : M. Gontran LABATTUT

Tél. : 05.57.43.07.02

ARCE RIDER'S
Association sportive VTT Adultes
Contact : M. Olivier JEGOU

Tél. : 06.88.88.00.19.

CLUB DE L'AMITIÉ
Contact : Mme Francette DUBERNET

Tél. : 06.20.84.23.36

COMITÉ DE JUMELAGE
Contact : Mme Marie-Claude BERGEON

Courriel : mcbergeon53@gmail.com

Tél. : 05.57.43.34.54

COMITÉ DES FÊTES
Contact : Mme Catherine DELAGARDE

Tél. : 06.67.31.42.75

Courriel : mail@cdfsaintlaurentdarce.com

Site : cdfsaintlaurentdarce.com

HISTOIRE ET MÉMOIRE EN 
CUBZAGUAIS
Contact : M. Gilbert SICOT

Tél. : 05.57.43.24.62

F.N.A.C.A 
Fédération Nationale des Anciens Combattants 
d'Algérie, Maroc et Tunisie
Contact : M. Guy SIGNAT

Tél. : 05.57.43.17.27 / 06.31.82.04.17

FC SAINT LAURENT / SAINT GERVAIS
Club de Football
Contact : M. Ali SOUDA

Courriel : 547071@lfaquitaine.fr

Site internet : http://stlaurent.footeo.com

GYMNASTIQUE
Contact : Mme Dominique CHARLES

Tél. : 05.57.43.39.80

Contact : Mme SANZ

Tél. : 05.57.43.63.47

SAINT LAURENT DE FRANCE
Contact : M. Marc BOUSSEAU

Tél. : 05.57.43.44.06 / 06.08.10.79.78

TOUS ENSEMBLE
Loisirs créatifs et Arts Plastiques
Contact : Mme Christine FREMAUX

Tél. : 05.57.43.08.83

TRIAL
Contact : M. Guy DEMEY

Tél. : 05.57.68.00.96
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En 2014, Jacques Bastide, maire 

de Saint-Laurent d’Arce, avait 

demandé à l’ARHAL de travailler 

sur les habitants de la commune 

ayant participé à la Grande 

Guerre. L’ARHAL avait retrouvé 

leurs biographies qui avaient été 

présentées lors d’une exposition. 

Cette année 2018 marque le 

Centenaire de l’Armistice du 

11 novembre. L’ARHAL propose 

au public un ouvrage jamais réalisé 

en France : le mémorial d’une 

intercommunalité de 16 communes 

(33 000 habitants). Retrouver les 

noms des 588 soldats Morts pour la 

France et inscrits sur les 20 monuments aux morts du Grand Cubzaguais, sur des plaques dans les églises, les mairies, sur 

des tombes dans les cimetières, n’est pas une mince affaire. Derrière chaque nom se cache une vie que les chercheurs ont 

tenté de faire revivre en retraçant à l’aide de photographies, cartes postales, cartes géographiques et documents inédits. Ce 

travail exceptionnel, mené notamment en lien avec les écoles, a été présenté à l’occasion d’une grande exposition du 5 au 

10 novembre dans la salle des sociétés de Saint-Laurent d’Arce. 

Si vous désirez aider l’ARHAL ou si vous détenez un objet en lien avec la Grande Guerre, vous 
pouvez contacter l’ARHAL à : ar-hal@hotmail.fr ou arhal.jimdo.com ou 05 57 43 01 61

Christophe Meynard

Le mois d’août s’est terminé avec le dernier marché du terroir de l’association locale des 
Saint-Laurent de France.
Cette année la météo nous a autorisé quatre marchés. Tous 

ont été une belle réussite avec une foule de plus en plus 

amis allemands du jumelage de Klingenberg.

L’association remercie chaleureusement tous les 

participants à ces soirées festives, les commerçants 

présents ainsi que tous les bénévoles qui installent le 

matériel, tables et bancs, font la cuisine toute la soirée et 

rangent tout le samedi.

Les St-Laurent de France ont conclu leur saison avec la 

soirée Gerbaude, à la salle des fêtes, le samedi 13 Octobre.  Un délicieux repas était proposé par le traiteur "Le réveil des 

papilles" et l'ambiance était assurée par l'orchestre Neptune.  

Lucien Lorilloux, association des St-Laurent de France
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dernier, nos amis 

bavarois nous ont 

rendu visite.

Après avoir été 

accueillis le 23 

midi autour d’un 

vin d’honneur, 

ils ont été pris en 

charge par leurs 

familles d’accueil.

Un beau pro-

gramme les atten-

dait pour les 5 

jours suivants, 

avec :

Le vendredi 24 

après-midi la visite 

Rivière et le soir 

le dîner au Marché 

du Terroir des St Laurent de France.

Le samedi 25 au matin, la petite croisière sur la Dordogne 

à bord du Marco Polo puis à la suite d’un après-midi libre, 

un repas grillade à la salle des fêtes permettant à tout le 

monde de se retrouver.

Le dimanche 26, la journée à Couthures / Garonne avec 

balade en barque. A midi, pique-nique préparé par les 

familles.

Le lundi 27, la journée à Bordeaux avec le matin la visite 

de la cité du vin, à midi le repas au Café Maritime et 

l’après-midi libre dans la ville.

Le mardi 28, journée libre avant la traditionnelle soirée 

d’adieu à la salle des fêtes autour d’un repas concocté par 

le restaurant D’ici et d’ailleurs de St Laurent.

Et le mercredi 29 à 7h, c’était le départ de nos amis que nous reverrons en 2020 à Klingenberg pour fêter les 40 ans du 

jumelage, et en 2021 de nouveau à St Laurent d’Arce.

Les personnes souhaitant rejoindre le Comité de jumelage sont les bienvenues. Rappelons que le 
jumelage (fondé en 1980) repose sur un principe d’échanges culturels et amicaux avec réciprocité 
d’accueil. Le rôle du Comité est de faire vivre le jumelage entre les deux communes en organi-
sant des manifestations permettant de collecter des fonds.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la présidente 
Mme Marie-Claude BERGEON au 06 14 01 48 60.

Maryse Mallet
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La fête du village s'est déroulée cette année du vendredi 10 au lundi 13 août

Tout était réuni pour réussir les quatre 

jours de fêtes du village : un temps 

un Comité des fêtes enthousiaste et 

dynamique, revêtu de bleu et jaune, 

aux couleurs du village.

Et pour une belle fête, ce fut une belle 

fête. Le public est venu nombreux lors 

de toutes les manifestations. Ainsi, dès 

le vendredi soir, un grand nombre était 

présent à la mairie pour réclamer au 

maire les clés du village et partager un 

verre de l'amitié pour l'ouverture de la 

fête.  Cette manifestation fut suivie de 

la soirée moules frites, animée par Les 

Danyel's et leurs jeux, qui ont tenu en 

effervescence les convives jusque tard 

dans la soirée.

Les jours suivants, un esprit bon enfant 

et familial régnait durant les concours 

de belote et de pétanque, le loto et la 

fête des enfants où chacun a eu plaisir 

à partager des moments de détente et 

de convivialité. 

Les soirées dansantes en plein air ont

rencontré un vif succès.  Le DJ Bruno 

de Fun Music a ainsi fait danser et jouer lors de la soirée mousse le samedi, puis Haribo, pour les gourmands, le 

compte proposer à nouveau ce rendez-vous l'année prochaine.

municipalité permet ainsi de conclure en beauté ces quatre jours intenses de fêtes, avec des étoiles plein les yeux. 

Catherine Delagarde

Soirée mousse avec Fun Music
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Bien conscient que les traitements phytosanitaires peuvent occasionner des gênes, sonores et olfactives, 

j’aimerais, qu’avec tous ceux qui le souhaitent, nous nous rencontrions pour échanger autour de ce sujet, et 

vous faire toucher du doigt toutes les contraintes qu’il y a à mettre en œuvre, pour réaliser une protection de 

Ce papier est écrit suite à une convocation en mairie préalable à un courrier de plainte d’un riverain.

Je n’arrive plus à exercer mon métier correctement en sachant que mes vignes sont situées auprès de 

40 habitations sur les communes de St-Laurent, St-Gervais et Prignac.

Si demain nous voulons sauver nos campagnes, apprenons à vivre ensemble.

Marc Bousseau
27, route de l’Hurbe

06.08.10.79.78
Pour une rencontre en mairie
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Tri sélectif : les règles de base
- Les ordures ménagères dans les bacs distribués à 

chaque foyer  par le Smicval.

Les sacs poubelles déposés à même le sol ne sont plus 

ramassés.  De plus, les poubelles sont  uniquement à 

sortir et rentrer le jour de la collecte, sans occuper le 

trottoir le reste du temps.

- Dans les bacs jaunes ramassés en porte-à-porte : les 

papiers, les cartons d’emballage, les briques alimentaires, 

les canettes, les aérosols, les boîtes de conserve.

- Le verre (bouteilles, pots, bocaux) est  à jeter dans les 

conteneurs prévus à cet effet.

Déchetterie : Route du Pont Neuf 33230 Saint Gervais 

- Tél : 05.57.43.65.50.

Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h en été, 

en hiver  fermeture à 17h (1er  février au 1er octobre)

Obligation d’entretien pour les terrains 

en friche
Le propriétaire d’un terrain doit assurer à ses frais, 

l’entretien de son terrain si le défaut d’entretien est 

susceptible de créer un danger (feu, nid de serpents…) 

pour l’environnement ou pour ses voisins.

De même le propriétaire doit assurer à ses frais le 

débroussaillement de son terrain s’il est situé à proximité 

d’un espace boisé.

Respecter le droit au calme de vos voisins

- Pour les particuliers 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les 

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 

causer une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité 

sonore, tels que les tondeuses, perceuses, raboteuses ou 

scies mécaniques ne peuvent être exécutés que :

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30.

• Les samedis de 9h à 12h  et de 15h à 19h

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

- Pour les professionnels

Les travaux bruyants doivent cessser entre 20h et 7h, ainsi 

que toute la journée des dimanches et jours fériés, sauf en 

cas d’intervention urgente. Des dérogations exceptionnelles 

peuvent être accordées par le Maire ou par le Préfet pour les 

exploitants agricoles en période de récolte, du lundi au samedi 

de 5h à 23h, les dimanches et jours fériés de 7h à 20h.

Divagation des animaux 
Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques 

et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.

Le propriétaire d’un animal est responsable des dommages 

que l’animal a causés, que l’animal soit sous sa garde ou 

qu’il se soit échappé.

Les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient 

saisis sur le territoire de la commune seront conduits à la 

fourrière.
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Permanence Infodroits
Accueil, information, orientation, aide à la compréhension d’un courrier (exemple : mise en demeure), pour toutes sortes de 

juridique de proximité accessible à chaque citoyen qui en fait la demande.

Prendre rdv au 05.56.45.25.21.

Les 1er et 3e jeudis du mois à la Communauté de communes du Cubzagais

44, rue Dantagnan 33240 Saint-André de Cuzac.

La conciliation

Elle est entièrement gratuite et nécessite la présence des deux parties et, dans tous les cas, leur accord.

consommateur à un professionnel, contestation d’une facture, vente de véhicules (vices 

cachés), travaux dommages et malfaçons…

Il peut être saisi par courrier ou téléphone pour prendre rendez-vous. 

Permanence : Communauté de communes du Cubzaguais

44, rue Dantagnan 33240 Saint-André de Cuzac.

Jours de permanence : 2e et 4e vendredis

Heures de permanence : 14 h à 17 h 

Pour en savoir plus : www.conciliateurs.fr
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